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Décision portant organisation des élections des 
représentants des personnels au conseil de la mission 
pour la formation continue et l'apprentissage (MFCA) - 
scrutin du mardi 24 juin 2025. 

Décision no 2025-OR-175  
 

LA PRÉSIDENTE 
 
Vu le code de l'éducation notamment ses articles L 123-3 1, L714-1 et D714-55 à D714-69 ; 
Vu les statuts de l'Université de Toulouse (UT) ; 
Vu la délibération 2025/04/CA-036, en date du 7 avril 2025 portant la professeure Odile RAUZY à la présidence 
de l’Université de Toulouse ; 
Vu les statuts de la mission pour la formation continue et l'apprentissage (MFCA). 
 

DECIDE 
 
Article 1 : Dates de la consultation 
 
Les opérations électorales en vue de l'élection des représentants des personnels au conseil de la MFCA de 
l'Université de Toulouse (qui siègeront également au Comité d'Orientation Stratégique et Conseil de 
Perfectionnement (COS-CP)) auront lieu  
 
  Mardi 24 juin 2025 de 9h00 à 16h30 
 
Elles se dérouleront selon le calendrier suivant : 
 

OPERATIONS DATES 

Campagne électorale 
De la date de publication de la présente décision 
jusqu'au mardi 24 juin 2025 inclus 

Affichage des listes électorales Mardi 27 mai 2025 

Date limite de dépôt des candidatures et, le cas 
échéant, des professions de foi 

Mardi 10 juin 2025 à 12h00 

Expiration du délai de rectification suite au contrôle de 
l'éligibilité des candidats 

Jeudi 12 juin 2025 à 12h00 

Affichage des listes de candidats Jeudi 12 juin 2025 

Date limite de demande de procuration Lundi 23 juin 2025 à 12h00 

Rectification des listes électorales Mardi 24 juin 2025 

SCRUTIN 
Mardi 24 juin 2025 
De 09h00 à 16h30 

Dépouillement Mardi 24 juin 2025 à partir de 16h30 

Proclamation des résultats par la présidente de 
l'université 

Vendredi 27 juin 2025 au plus tard 

Recours auprès de la CCOE 
Dans les 5 jours à compter de la date d'affichage des 
résultats 

Recours auprès du tribunal administratif Dans un délai de 6 jours suivant la décision de la 
CCOE 
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